
Madame le Maire et le conseil municipal vous souhaitent de 
joyeuses fêtes de fin d’année.

En raison des derniers indicateurs de l’épidémie de 
COVID-19, la cérémonie des voeux pour la nouvelle année 

n’aura pas lieu.

ACTUALITES

Arrivée secrétariat de la mairie :
Nous avons le plaisir d’accueillir 
Madame Christelle MALHERBE 
pour  6h  par  semaine .  E l le 
travai l le  éga lement  sur  les 
communes de Janville, Baneville-
la-Campagne  et  Castillon-en-
Auge.

Remise des colis aux anciens :

Ils seront distribués :

- le jeudi 09 décembre : de 14h à 18h 

- Le vendredi 10 décembre : de 10h à 12h 

Des portes-clés 
vont être 

offerts à chaque 
foyer 

( en dehors de ces créneaux venir pendant les horaires de 
permanence de la mairie )
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Travaux Eglise :

La 2ème partie de la toiture de l’église a été refaite ainsi que la 
rénovation l’autel  principal  et  l’autel  de  Marie,  un tableau a 
également été restauré et remis en place :

Commémorations :

Les cérémonies ont eu lieu comme chaque année. En présence 
des  porte-drapeaux,  un  hommage  a  été  rendu  aux  soldats 
français:             8 mai 11 novembre

Cimetière :
Les nouveaux portillons du cimetière ont été installés  avec un 
système de fermeture automatique qui respectera les horaires 
d’ouverture et de fermeture ci-après : 

-Du 1er Avril au 31 Octobre : de 9 h à 19 h 

-Du 1er Novembre au 31 Mars : de 9h à 17 h 30 

Site internet :         www.mairie-canteloup14.fr
N’hésitez pas à le consulter, toutes les informations utiles y 
sont répertoriées.

Pour les personnes qui n’ont pas d’accès internet, la mairie se 
tient  à  disposition  sur  les  horaires 
d’ouverture.

Séniors face à la délinquance :

N’opposez aucune résistance

En cas d’agression, criez pour attirer 
l’attention des voisins ou passants.

Tentez de mémoriser un maximum de détails et contactez au 
plus vite la gendarmerie.

En  cas  d’urgence  :  Gendarmerie  17,  Numéro  d’urgence  112,  
Pompiers 18, SAMU 15

RECENSEMENT - JDC 

Tous les jeunes Français, 
garçons et filles, ont 

l’obligation de se faire 
recenser dans les 3 mois qui 

suivent leur 16ème 
anniversaire.

Dés vos 16 ans, rendez-vous 
auprès de votre mairie muni 
d’un pièce d’identité et du 
livret de famille ou en ligne 
pour certaines communes : 

www.service-public.fr

Pour toutes les questions 
que vous vous posez 
concernant la JDC, 

connectez-vous à majdc.fr

URBANISME 

A compter du 1er janvier 
2022, les demandes 

d’autorisation d’urbanisme 
seront totalement 

dématerialisées mais vous 
aurez encore la possibilité de 
les déposer en mairie. Vous 
pourrez faire vos demandes 
(déclaration préalable, 

permet de construire, etc…) 
en ligne plutôt que les 
déposer sous forme de 

papier en plusieurs 
exemplaires à la mairie. 

N’hésitez pas à vous 
rapprocher de la Maison 

France Services de la CDC 
Val Es Dunes pour vos 

démarches administratives 
(10 rue Léonard Gille 14370 

Bellengreville 02-31-23-68-08 
masp@valesdunes.fr)
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